
Intégration durable d’un nouveau salarié
AYEZ LE RÉFLEXE GEIQ !

Aujourd’hui, réussir son chantier passe par une bonne gestion d’équipe : savoir 
accueillir, faire évoluer, déléguer, contrôler… Avec “Accompagnateur BTP”, 
le GEIQ vous propose d’accompagner vos chefs sur chantier.

Objectif : une meilleure performance !

> �accueillir sur chantier
Le chef sur chantier doit relever 5 défis : 
■   �Défi de l’organisation : accueillir sur le chantier, prendre le temps 

d’expliquer, donner les consignes, 
■   �Défi de la sécurité : systématiser la sécurité pour protéger

les compagnons et le chantier,
■   �Défi du rendement : transmettre la culture du métier, faire adhérer

aux contraintes et satisfactions du travail, 
■   �Défi de la qualité : transmettre le geste technique, s’assurer

des compétences acquises,
■   �Défi de la mobilisation : faire évoluer professionnellement,

développer l’autonomie et donner des perspectives.

> �LE GEIQ VOUS TRANSFÈRE SON SAVOIR-FAIRE
Le Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification, GEIQ BTP 
Pays de Savoie-Ain a été créé par des employeurs pour recruter et qualifier 
de nouveaux salariés. 
Fort de ses 14 ans d’expérience (1 400 contrats signés auprès de plus  
de 600 entreprises), il propose de transmettre à vos chefs le savoir-faire 
et les supports qu’il a créés.
Une fois la compétence acquise, les techniques transférées, ce savoir-faire 
est exploitable pour tout nouveau salarié, qu’il soit intérimaire, apprenti, 
ou membre d’une autre équipe.

Accompagnateur BTP



> �UNE MÉTHODE ADAPTÉE AU CHANTIER
■   �Objectif et contenu à la carte en fonction du “défi” choisi,
■   �Pas de cours théorique “papier-crayon”,
■   �Planning d’intervention adapté à votre charge d’activité,
■   �Création de supports ré-exploitables et propres à l’entreprise,
■   �Accompagnement individualisé (sauf demande explicite de 

l’entreprise).
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Les trois conditions pour bénéficier de cet 
accompagnement gratuit, réalisé par un coordonnateur GEIQ :
1 �Avoir un salarié du GEIQ mis à disposition, “support” de cet 

accompagnement,
2 �Un chef ou un compagnon intéressé pour s’engager dans la 

démarche, avec un sens relationnel, des qualités techniques 
reconnues et investi dans son métier et son entreprise,

3 � L’accord et le soutien du chef d’entreprise.

Trophée “Accompagnateur BTP”
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